
Fruits d'Outre-Mer - Vol. 1, n° 10, 1946 - 31\J 

Chr>onique 
,, . 

Eeonom1que 

' LA SITUATION DE LA FLOTTE BANANIERE 

Depuis le 14 Avril dernier, le trafic bananier a repri,; 
avec nos colonies productrices. Les A ntilles se voienl 
f avorisres avec trois navires actuellement en service : 
le s /s << Atlantic E:cpress •>, le s /s << Oregon Express •> 
navires sortis en 1945 , appartenant II la Fruit Express 
Line (Cie Norvégienne), affrêlés par les Transports 
1v!arilimes, el le s /s << Guadeloup e>> de la Cie Générale 
Tran.rnllanlique, qui assurait le service avant-guerre. 

Ces navires doivent prendre un chargem ent tous les 
dix jours aux Antilles. Jv!ais les circonstances modifient 
ce beau programme - le s /s << Guadeloupe •> a chargé 
du sucre el n'apportera que 11 5 tonn es de bananes 
fraîch es en provenance de la Nlartinique, vers le 28 Nia i 
à R ouen . 

Quant à la Côle d'A frique , la situation est catastro
phique pour nos planteurs. D epuis la Libération, ils 
espéraient voir reprendre le service bananier de fa çon 
régulière. A prés qu 'o n leur eut promis dès D écembre 
1945, un navire le s /s << California Express •>, il n 'a 
été mis à leur service qu'en Avril. Il a chargé au 
Cameroun, mais par suite cl' avaries cles frigorifères el 
manque de gaz carbonique, Ioule la cargaison a été 
perdue. Les planteurs cle Guinée ont vu égalem ent 
leur production prêle à embarquer, rester à terre. Ce 
navire après réparations ù Dakar, a repris un charge
m ent à Conakry de 470 tonnes, qui ont été déchargées 
à Bordeaux le 15 Jvl ai. 1\if a/heureusement, ce n avire 
af frêlé ne repart pas pour la Côte cl ' A friqu e. 

A insi les producteurs a fri cains se trouvent après un 
nouvel espoir, vile évanoui, sans navire pour exporter 
leur récolte. Bien que nous soyons à l'époque du creux 
de production , ce retard est plus que regrellable. 

Celle question des navires bananiers, si importante 
pour nos colonies a été étudiée de façon très approfondie 
par la Direction des Transports 1\1arilimes lors d 'une 
conféren ce tenue le 6 1\ifai. Un tour d'horizon sur la 
situation internationale des navires fruitiers est loin 
d 'être en courageant. D'une pari les navires exploitables 
sont tous utilisés par leurs armateurs pour assurer 
d'autres lignes fruiti ères ; d'autre pari , ceux en cons
truction, tout au moins ceux livrables au plus tôt en 19 47, 
sont retenus cl ' avance. 

S euls trois navires actuellem ent en construction , un 
/i11rable en fin 1946, les cieux autres au cours de 1947, 

pourraient Nre équiprs en fruiti ers, mais leurs armateurs 
veulent les affrë/er pour une durée de 5 ans, d un pri.r 
de 26.000 dollars par m ois . JI n e faut don c guère 
compter sur l'a ff/'II/em enl sur/oui que n ous somm es plutôt 
démunis de dev ises étrangères. 

A près exam en de la floll e nationale, voici quelle serait 
la s ituation de la floll e bananière : 

1) PO UR LES ANTILLES. - Ce secteur disposerait 
pour l'ann ée II venir ( Juin 46-47 des navires suivants: 

« Atlantic Express•>, dont l'a ffrêlemenl sera 
terminé fin Septembre 1.946. 

,, L'Oregon Express•>, dont la (in de l'affrêlem enl 
est fi xée au 7 Novembre 1946. 

,, Le Guadeloupe •>, actuellement en exploitation. 
<< l,e Fort Royal », en rrparation à Nëw- York, 

reprendrait son service clrbul cl' Août. 
Le << Fort de France •>, qui ci Nlarseille, serait 

prêt en Novembre. 
Le << 1Waurienne •> qui doit être remis en rial cn 

Scandinavie à fin Janvier. 
L e <• Charles-Plumier >> a en core de 6 à 8 m ois cle 

réparations au minimum. JI n e faut clone 
gu ère le compter avant Juin 1947 . 

Ce service de cinq navires français pour les Antilles 
pourrait s'rlever r) six , si l '<• Esterel•> cou lé ù Tra11ani 
riait renflour, el remis en rial. On n e peut envisager 
sa rentrée en service qu'r) longue échéance . 

2) COTE D ' AFHfQUE. 
L e << J{atiola •> serait remis en bananier, el dispo

nible fin .Juin. courant .Juillet. 
Pour << l ' Eclea •>, qui comme nous l'avons déjà 

signalr• a éfr> renfloué, il faut compter (in août, 
début se ptem bre. 
Le << Guinre •> ex ,, Vialar>>, construit au 
J)an emark, doit procrder à ses essa is , el 
commen cerait son service en .Juillet, ains i que 
L e << Duala •> , navire af frêlé. 

Le <• Kaliola •> chargerait au Cameroun; le 
,, Guinée •>, au Cam eroun et en Guinée. L es deux autres 
,, Duala ,,, << Ec/ea >>, assureraient le service Côte cl' lvoire
Gu inée, ainsi qu 'en ont décidé les intéressés. 

D 'après ces persperlives, on peul espérer voir exporter 
en frais la moitié, el peul-être les cieux tiers de la produc
tion antillaise, estimée pour 1947, à 90.000 tonnes 
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environ. Pour la Côle d'Afrique, la production sera 
sensiblement celle d'avant-guerre, soil 90.000 Lonnes 
approximalivemenl; l'exportation en frais ne pourra être 
que de 50 % au mieux, el du tiers cm minimum. 

Du fait de la guerre, notre flolle bananièrc, une des 
premières du monde, s'est trouvée ampulre de la majorité 
de ses navires. 11iais la France renaît, el déjà deux 
navires de 200.000 pieds cubes, soit 1.200 Lonnes environ 
sont en conslr11clion dans les chantiers méditerranéens 
de la Seyne; un autre rie 1-50.000 pieds cubes dans un 
chantier Danois pour noire compte. J.es deux premiers 

ESSAIS DE POUDRE 

Rn fin, gr<Îc<' ,1 la re1irise du /r((fic bananier, le Seruitf' 
de Technologie de I' I. F.A. r:. (( /!Il entreprendre des 
l's.rnis sur les ban((nes fraîches. Rn aaord avec 1111 
industriel spécirtlis<:, nous avons proddé 11 des essais de 
fabrication de poudre rfr banane ù partir de la banane 
1111îre - a11 moyen d11. pr<H:hlé ù lr1111bo11r-. 1\'ous aurons 
r1•1·0111·s ,1 d'autres pro1A/és.

r:etll' 1>0111/re de banane 1111Îf'I' est /ahtiqu1:e en grande 
quantité f'll A mfriq111•, 011 elfr a lr0111N' de bons <frbo111·hl,. 
Ce produit peul êlrt 1111<' suurce de revf'n11 11011r nos 

NAVIRES ET CHARGËMENTS 

ARRIVAGES 

ANTILLES. - 1.<' s Js" ;\tlantic-Express », le J5 Mai à Dieppe, 
m1ec 1.405 tonnes de bananes fraîches, réparties comme suit: 
200 tonnes de Martinique el 1.197 tonnes de Curulelo11pr, 
dont 900 tonnes en vrac nu. ûOO k{f. de pamplemo1usses. 

Le s /s « San Mateo », le 14 Mai au Havre avec 20 f,î/s de prîte 
de f/O!JCIVe, 20 f,î/s de pâte d'ornn{f<!, 0 f,î/s dt• pâ/P de frnits 
482 fats de confiture de bananes f!l 1.689 f/Î/s de pâte dP 
bananes. 

CoTE n'AFRJQUE. - Le s /s « California-E1press », le 15 Mai à 
Bordeaux, avec 091 tonnes de bananes fraîches. Ananas, 

agrumes, mangues, noix de coco. 
Le s Js « Santiago » ù Rouen le 16 Avril, avec 050 tonnes de 

bananes séchées de Guinée, el autres fruits séchés. 

NAVIRES ATTENDUS 

DEs ANTILLES. - Le s /s « Oreqon Express » à Dieppe, vers le 
22 Mai avec 1.600 Lonnes de bananes fraîches de Martinique 
el Guadeloupe. 

Le s Js « Guadeloupe » à Rouen vers le 28 111ai avec 115 tonnes de 
bananes fraîches de 111arlinique. 

Le s /s « Allanlic-Express » à Dieppe vers le 15 Juin. 

DE LA COTE n' AFHIQUE. - Le s /s « Radio Te/egraphisle Biard », 
avec des bananes séchées de Guinée el du Cameroun. 
li a chargé 73 Lonnes ù Douala le 4 Mai. 

* 
* * 
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seraient prêts fin 19415. On prévoit la mise en chantier 
en France de deux aulres navires de 150 à 175.000 pieds 
eu bes. Sans doule étant donné leur lonnage, les 2 premiers 
seraient-ils affectés au service des Antilles; les autres 
à celui de la Côte ri' A/ri que. 

Il ne /aul donc pas espérer revoir avanl .19]0, une flolle 
bananière, - à moins de circonstances nouvelles -

permellanl cl' assurer I' e:rporlalion totale en /ru ils /rais,
de la production bananière de nos lerriloires d'Oulre-1\ler,
qui, malgré des circonstances pénibles, a su se maintenir
el envisar1er son développement.

DE BANANE MURE 

planll'urs, el 1111 moyen d'écouler la 1irodutlion qui 111• 

/>Ou rra ri rP PX/>Ot/ 11e en frais. 

Nos lecteurs seront tenus par des arlitles au courant rfrs 
rl�11//a/s ohlenus. 

C lnslilul a <:gaiement mis au point une méthode 
rapidl' de dosage de l'arnid1i'n dans la banane, ainsi il sera 
facile de déterminer si il's bananes sont su/ fisammenl 
1111îres pour leur 11/ili.�alion i111/11slriel/1•. 

H. CADILLAT. 

RÉPARTITION DES BANANES FRAICHES 

PAR DÉPARTEMENTS 

La répartition des bwwms fraîches fixée par le Ministère du 
Ravitaillement a /11' la suivante: 
Pour les /s " Allantic-Express » (///par/ilion par tll-partrmrnls). 

Nord 240 tonnes - Pas-de-Calais J:,() tonnes - Seine-Pl-Oise 
380 tonnes - Lyon 108 tonnes - S/-1,'/ienne 00 tonnes - Seinr
et-Mame 82 tonnes - l.sère 45 tonnes - Aisne 25 tonnes -
Somme 2û tonnes - Seine-Inférieure le reliquat. 

Pour Je s /s « Guadeloupe ». 

Orne 12 tonnes - Eure 18 tonnes - Calvados 48 tonnes -
Paris le reliquat. 

Pour Je s /s « Oregon-Express ». 

Haut-Rhin 30 tonnes - Vosges 37 tonnes - Hie-Marne 
14 tonnes - Aube 21 Lonnes - 1'vlarne 30 tonnes - Meuse 
18 Lonnes - Jura 13 tonnes - Yonne 12 Lonnes - Saône-el
Loire 34 Lonnes - Doubs 31 Lonnes - J-1/e-Saône 12 tonnes -
Côle-d'Or 10 tonnes - Nièvre 18 tonnes - Belfort 14 tonnes -
Bas-Rhin 03 Lonnes - Meurthe-el-Moselle 75. tonnes -
Moselle 90 Lonnes - Oise 19 tonnes - Ardennes 26 tonnes -
Paris le reliquat. 

Pour le s /s « California-Express ». 
Bouches-du-Rhône 120 tonnes - Gironde 80 tonnes - Hérau/l 
52 tonnes - Gard 34 Lonnes - Hie- Garonne 46 tonnes -
Basses-Purénées 30 Lonnes - Landes 12 Lonnes - Lot-el
Caronne 5 tonnes - Dordogne 11 lonnes - Charente i5 tonnes
Charenle-Marilime 24 tonnes - 1 -1/es-Purénées 10 Lonnes -
Tarn 17 tonnes - Tarn-el- Garonne 9 Lonnes. 



Bll:NTOT LES 
VONT REVENIR 

TÉL. ARCHIVES 34- 46 

nous vous offron s, pour la fermeture de vos 
CAGEOTS , BILLOTS, SACS , PANIERS, etc. 

notre nouveau lien métallique 
double, à boucle 

plu s rapide, plus pratique, plus solide 
mei ll eur marché que les autres modèle~ 

de liens métalliques existant 
à ce jour. 
Sté DES ttab . R. BOURDARIE ET Cie 
"L'OUTILLAGE NATIONAL" 

en 1946 
sans bons-matière. 

FRUITS COLONIAUX 
SUR NOS MARCHÉS 

Pour assurer un 

T R A N S P O R T D E Q UA L IT É 
LE RAIL met à la disposition des importateurs un matériel 

qui, quelle que soit la température extérieure, 
garantit le mieux la conservation pendant le transport 

* WAGONS ISOTHERMES, L'HIVER * WAGONS RÉFRIGÉRANTS, L'ÉTÉ 
LE RAIL peut enlever dans le minimum de temps la 

cargaison d'un bateau entier. 

LE RAIL permet à des tonnages importants d'atteindre 
rapidement les marchés éloignés en France et à l'étranger. 

Ee 'tail à ootJte 6,ewice 
SOCIÉTÉ NATIONALE DES FER FRANÇAIS 



~~su :R~I~/ ~~:~I~:: 1 
le matériau de ~ 

protection idéale : 1 
La Fibre de bois 1 
SOUPLE, ÉLASTI QUE , IMPUTRESC IBLE 1 

~ 1 -------
UNION NATIONALE COOPÉRATIVE W, 1 DES FABRICANTS DE FIBRES DE BOIS 1 
FIBREBOIS 1 

5, Ru e. ~ ay ran, PARIS 9• 1 
__ Teleph. : TRU. 15.72 __ 1 

~~ 

PULVÉRISATEURS 
répondant à tous les besoins : 
Petits vergers , grandes cultures . 
Tra itements : Pommes de terre, 
vignes, arbres en espalier , etc . 

Traction hippomobile 
Jets et rampes transformables 

POMPE GUINARD 
TRÈS HAUTE PRESSION 

CuYe imputrescib lè irrétrécissoble 
Ré1istonce absolue à la corrosion 

Moteur à essence 
à très faible consommation 

ou moteur électrique. 

PRIX MODESTES---------, 
pou r les Réco ltes au 
dé part de la p lantation 
FRAIS ÉLEVÉS 
cha r·geant les fournitures 
à l'arrivée . . . . . 

Imposent 

des Engrais concentrés, 
de haute teneur, stab les 
adaptés aux so ls et aux 
cu lt ures changeantes des 
Tropiques. . . . , . 

1 

SAINT-GOBAIN 
p,1tép,a1te p,0-u1t 19 4 7 1 

DES ENGRAIS COMPLEXES 

SPÉCIALISÉS ET CONFORMES 

D IRECT ION COMMERC IALE : 

17, rue de Surène, PARIS ge - Té l.: ANJou 79-00 

t < . . • 

~T~ll 
Notice 45 sur · demande 

SOCl~H VITREX 
48 bis, rue Lafayette ·- PARI s (9') 
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LES PRIX 
Les prix fi xés son/ lonjollr ù 37.606 fr. la Lanne, Sllr wagon, 

qllai Dieppe. 
La marge alllorisée pour les m ûrisseurs a été modifiée de la 

façon Slliva nte : 
4 % de freinte; 9 % de taux de marqlle; JO % de perle 

de tronc; 1 fran c par kilo polir la coupe en mains, ceci ù ajollfer 

au prix d'achat el aux frais de transport . Di'sormais les bananes 
seront vendues par les mûrisseurs au kilog , de bananes en m ains. 

OUTRE-MER 
La Guinée 

L'avarie du s /s « California-Express » a non seu lement 

été prrjudiciable cwx prodllcleurs du Camerolln, m ais allssi ù 

ceux de Guinée. Les planfellrs polir charyer cc n rwire cwaienl 

acheminé pour la date /i:rée ù qllai Conakry: 

43.271 régimes pour 570.826 kg. 

1.922 colis d'ananas polir 29.157 kg. 

1.333 colis de citrons pour 22.530 kg. 

48 colis d'oran ges pour 789 kg. 

4 co lis de pomelos polir 60 k(J. 

lolls ces fruits ont été réexpédiés sur les plantations, où polir la 
plus grande partie, ils ont été mis a11 compost. 

L es exportations de fruits pour celle co lonie durant le mois de 

/11ars ont été les suivan tes : 

Le 22 l\lars pa r Je s / s « Santiago », sur le J',;orcl de la Fra nce : 

JJananes séchées .. 28.403 co lis polir 6ii6.517 kg. 
JJananes fraî ches . 2.380 rég imes 41.015 kg. 

A nanas séchés . . . 123 co lis 4.342 kg. 

Ananas frais . . . . 273 co lis 5.808 kg. 

Citrons séchés. . .. 1 -58 co lis 1.711 kg. 
Pâles de fruit s . . . 

Co las ..... .... . 

,572 co lis 

1.240 co lis 
21.323 kg. 
08.112 kg. 

Textes 

1. - JOURNAUX OFFICIELS COLONIE 

AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE. 

Arrêté no 745 S. E. du 23 Février 1946, dispensant certaines marchandises 

du prélèvement au profit de la caisse de pérÉq'uation (J.O. n° 2210 du 9/3/ '46, 

p. 286), 

Arrêté n-0 800 AP du 28 Février 1946, modifiant les articles 7 de l'arrêté 

général du 31 / 5/ 30 et 5 de l'arrêté général du 30/ 7/ 30, relatif aux élections 

complémentaires de s Chambres de commerce e t de cel les d'Agriculture et 

d'industrie et l'art. 39 de l'arrêté général du 31 / 5/ 30 relatif à la composition 

du bureau des Chambres de commerce (J.O. n° 2210 du 9/ 3/ 46, p. 28~). 

Arrêté n° 97,i S.E . du 13 Mars 1946 , abrogeant les arrêtés du 28/ 2 / "',5 et 

5/ I 0/ 45 (J.O . n° 2212 du 23 / 3/ 46, p. 342) .. 
Les prix des bananes séchées désinsectisées et y compris stocks existant 

sont libres à l'exportation et ne sont pas assujettis au prélèvement de la 

caisse Qe compensation , prévu par l'arrêté 523 ter S.E . du 9/ 2 / "',6 . 
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Le 27 !l lars par Je s /s , Yenclrecli 13 », sur Dakar: 

Bananes ver/es .. . . 200 régimes polir 4.650 kg. 

Bananes séchées . . 7 colis 126 kg. 

Co las . . . . . . . . . . . 162 colis 11.000 kg. 

ORGANISATION PROFESSIONNÊLLE 

Le 7 litai, une réunion commùne au Crollpem enl d' Importa/ion 

d de Iléparlilion des bananes et all Syndicat des lmporlalellrs el 
Commissionnaires en bananes a eù lieu. Elle avait pour but 

d'examiner les conditions futures de travail . 

L'INSTITUT DES FRUITS & AGRUMES COLONIAUX 

L ' Assemblée générale s'es t réllnie le 7 Mai. M . Pelilhllgllenin, 
prés ident , a donné en parliwlier un rapport sur l'aclivilé de 

l' 1 nslit11/ en 194C. L'n consei I d'administration a suivi l' A ssembléa 

STATIONS COLONIALES 

M . J.Jignard , Directwr de la S tation centrale de C11inée, doit 
rentrer en Fran ce, courant Juin pour prendre son congé. 

M . M. Berthon el Pellegrin , agronomes, ont quillé la m étropole 

polir Do11ala. L ' inslal/alion de la station appliqllée de t' l.F.A.C. 
sera réa lisée dans la rég ion de N yombé. 

M. M. Come/li el Richardeau, agronomes, doivent partir, le· 

premier pour la slalion centrale de C11 inée, le .second pour la· 
Côte d' Ivoire à la fin du mois de Mai. 

Le laboratoire d'entomologie de Landreah poutsllit ses travaux 

sur l'ét11de du Cosmopo lites sordidus, avec l'aide du laboratoire· 

d'évollltion des êtres organisés de la Facu/lé des Sc iences de 
Paris . 

bégisiatif s 

Arrêté n° 975 S.E. du 13 Mars, 1946 fixant la valeur des bananes vertes de 
Guinée et Côte d'Ivoire (J.O . n° 2212 du 23 / 3/ 46, p. H 1). 

Fi xe à 12.200 fr. la tonne, pas lieu à pré lèvement au profit de la caisse de~ 
compensation prévu par arrêté 4009 S.E. du 29/ 12/ '15. 

Arrêté n° 1035 D.S. du 18 Mars 1946, rapportant l 'arrêté du 6/ 9/ ~ 1,. 
règ lementant la circulation des França.is et des étrar.gers àl'intérieur de. 

l 'Afri que Française (J.O . n° 221 ~ du 30/ 3/ 46, p . 375). 

Décret n° "46.237 portant a pprobotion d'un crrêté pris en commission 

perman e nce du Conseil du Gouvernement de l'Afrique Occidentale Fra nç ai!e,. 
en date du l 2/ l 2/ 1945 , portant règ lementation er. mctiÈre de tcxes fiscales 

d'importation , d'exportation et de stotistic;ues. Arrêté de prcmulgQtion 

n° 1281 A.P. du 2/ 4/ 46 (J.O. n° 2217 du 20/ ~/ 46, p . ~39) . 

Décret n° "46.348 approuvant la délibération permaner.te du Conseil de: 

Gouvernement de l'A .O.F. e n dote du 13 Octobre 1945 , complüant les dispo-~ 
sitions du décret du 1/ 6 / 32 règ lementar,t le service des Douar.es de ce terri

toire. Arrêté de promulgation r,0 12 8 0 A.P. du 2/ ~/ ~6 (J .O . n° 2217 du 20/4/ ~6 . . 
p . HO). 




